
 

  

  
  

  

  

  

            

    

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 22 avril 2023  

Dossier n° NAQ191 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu le rapport d’instruction ;  

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur … régulièrement invité ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur … régulièrement convoqués ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball concernant des incidents 

qui seraient survenus pendant la rencontre de championnat … poule … n°… du … opposant … à ….  

  

Il apparaît que présent en tant que joueur B, Monsieur … aurait tenu des propos homophobes à l’encontre d’un 

joueur adverse. Il l’aurait également insulté et menacé d’agression physique. Par ailleurs, un « supporter » de … 

aurait repris les insultes et menaces, il se serait levé des tribunes et serait venu s’installer derrière la table de 

marque de la rencontre. L’arbitre de la rencontre aurait tenté de calmer les deux personnes.  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 
Monsieur …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Une instruction a été diligentée au regard des 
faits présentés.  
  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du ….  

  

De par sa réponse au courriel de notification, le club de … a accusé réception de la notification de griefs le même 
jour et Monsieur … de par sa réponse au courriel de notification de griefs en date du ….  
  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit   

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club de … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le 

fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de 

l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section 

Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs 

et « supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement 

sanctionnée du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. ».  

  

Par ailleurs, Monsieur … s’est vu notifier, conformément à l’article 12 du Règlement Disciplinaire Général, une 

mesure provisoire d’interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées 

par la Fédération du … au rendu de la décision.  

  

En outre, le club de … s’est vu notifier, conformément à l’article 12 du Règlement Disciplinaire Général, une mesure 

provisoire d’une rencontre à huis clos concernant la rencontre retour de championnat … poule … n°… du … 

opposant … à ….  

  

  

  

  

  

  

  



 

  

  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   
 

1. Après avoir sifflé une faute simple, l’arbitre voit un joueur B attraper B13 par la ceinture et le pousser vers 

le cercle central.  

2. Le joueur B13 n'aurait pas apprécié l'action de la faute, et il serait venu avec une attitude agressive vers le 

joueur A qui avait commis la faute ; il aurait été stoppé par un coéquipier avant de se rapprocher de son 

adversaire.  

3. Lors de la gestuelle table, l’arbitre voit que B13 n'arrive pas à se calmer, malgré les efforts de ses coéquipiers.  

4. Il recommande à son banc de faire un remplacement du B13 pour désamorcer la situation, B13 sort.  

5. Lors du 4ème quart temps le joueur B13 a insulté et lancé des propos homophobes ainsi que des menaces 

d'agression physique.  

6. Son capitaine a essayé rapidement de le mettre à l'écart des autres.  

7. Le joueur B13 a insulté et menacé A10.  

8. Il a dit : « Qu’est-ce que tu veux toi pédé ? », il répétait « Petit pédé ! », « Ta mère la pute ! », « Avec ta coupe 

de pédé ! ».  

9. Il rejoint son banc en continuant les insultes homophobes et en disant « On va voir à … comment tu vas 

sortir ? ».  

10. Au même moment un homme dans les tribunes s’y met également en criant « Numéro 10 ? Gros pédé ! 

Viens à … tu vas voir ! », « Moi je n’ai pas de licence je m’en bats les couilles, je t’attends à la sortie », etc.  

11. Il est descendu des gradins et s’est assis à côté de la table sur le banc adverse et n’a pas arrêté de fixer le 

joueur A10.  

12. Le match a repris et sur le terrain B7 a chuchoté à plusieurs reprises « … c’est la cité ! » « On va bien t’accueillir 

! » « Prépare-toi au retour ! ».  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments suivants :  
 

1. Ils n’ont pas été avantagé par l’arbitrage qui n’était peut-être pas bon, mais des deux côtés.  

2. Sur une contre-attaque, son équipier le joueur A9 a commis une faute antisportive.  

3. Suite à cela, il a vu le joueur B13 regarder agressivement son coéquipier.  

4. Il se trouve entre les joueurs … et B13 qui va vers son coéquipier, il pose ses mains sur le torse du joueur B13 

qui a pris ses deux bras et lui a dit « Qu’est-ce que tu vas faire ? ».  

5. Il commence à l’insulter avec des insultes homophobes « Qu’est-ce que tu vas faire petit pédé ? ».  

6. Un joueur de … s’interpose entre eux et qui repousse le joueur B13 a une dizaine de mètres.  

7. Le joueur B13 continue à l’insulter de pédé « Avec ta coupe de pédé ! », il a un chignon, « Ta mère la pute ! 

» plusieurs fois.  

8. Il reconnait à ce moment faire le geste de sécher ses larmes, il était en train de se faire insulter sans pouvoir 

répondre à ses insultes.  

9. C’est à ce moment-là que le supporter a commencé à prendre le relais et à le traiter de pédé.  

10. L’arbitre est intervenu.  

11. Il n’a plus parlé, il n’a plus dit un mot.  

12. Le numéro 7 l’a menacé par rapport à la rencontre retour.  

13. Il est allé s’excuser auprès de B13 pour ses gestes, B13 s’est aussi excusé.  

  

Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur …, le club de … et son Président ès-qualité ont notamment été 

invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur 

droit à la défense.  

  

Monsieur le Président … et Monsieur …, ont également pris part à la réunion de la commission régionale de 

discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une 

visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  

  



 

  

1. Il a réalisé un match difficile avec des enjeux pour l’équipe ; ils voulaient se maintenir dans le championnat.  

2. L’arbitre a fait ce qu’il pouvait, l’équipe adverse a commencé à faire du « trash talking sur le terrain ».  

3. Au dernier quart temps alors qu’ils menaient, il s’est passé une action très violente sur un de ses coéquipiers 

: l’arbitre a sifflé une antisportive.   

4. Un joueur a eu des propos déplacés envers lui et il s’est énervé ; son capitaine lui a fait traverser le terrain 

pour se calmer et il est sorti.  

5. L’erreur était de chaque côté et l’arbitre n’a pas mis de faute technique.  

6. Il est surpris de la mesure provisoire.  

7. Il pense que cette provocation envers lui est due au fait qu’il a fait un très bon match et que les adversaires 

voulaient l’exclure du championnat pour avoir une chance de gagner au match retour sans lui.  

8. Il espère que son dossier sera revu car il reste trois matchs.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments suivants :   
 

1. Le match était pour le maintien, l’équipe A a mis beaucoup de coups et il y a eu du trash talking.  

2. L’arbitre a favorisé l’équipe B mais ce n’est que son ressenti.  

3. La faute antisportive aurait dû être une faute disqualifiante s’il y avait eu deux arbitres.  

4. Il décrit un fait de jeu et mentionne que le joueur A lui a dit « qu’est-ce que tu vas me faire petite tapette ? 

», ce à quoi il a répondu « Ferme ta gueule petit pédé ! », « si l’on se retrouvait dehors tous les deux, tu ne 

réagirais pas de la même façon ! ».  

5. Son capitaine l’a éloigné sur le terrain.  

6. Le joueurs A10 l’a provoqué avec le geste de sécher ses larmes.  

7. Il voulait s’exprimer, il voulait envoyer un mail pour s’exprimer cependant il a préféré attendre la commission.  

8. Il trouve qu’il y a une injustice, il a suffi d’un seul rapport pour prendre une décision.  

9. La mesure provisoire l’a affecté.  

10. A la fin de la rencontre, il est allé s’excuser auprès du joueur.  

11. Il n’a pas eu moyen de se défendre.  

12. S’il avait été dangereux, il aurait reçu une faute technique, cela n’a pas été le cas.  

13. Lorsqu’il est rentré le soir, il n’était pas bien.  

14. Après avoir entendu tout le monde, ce qu’il peut rajouter pour conclure, ce sont des excuses envers le joueur, 

envers l’équipe adverse, envers ses dirigeants, envers la commission.  

15. Il espère que la décision ne sera pas lourde.  

16. Il souhaite oublier et rejouer dans le respect et en accord avec la charte de la Fédération.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

:  

1. Ils sont surpris de la situation et contestent le fond et non la forme.  

2. Après en avoir parlé avec le coach de l’équipe il y a eu en effet une altercation entre deux joueurs suite à 

une faute antisportive à l’encontre du joueur numéro 9.  

3. Les esprits se sont échauffés ensuite avec des paroles emballées des deux côtés.  

4. Il n’y a eu aucune violence physique et le capitaine de leur équipe a fait reculer le joueur pour éviter toute 
altercation supplémentaire ce qui n’a pas été le cas de l’équipe du … où des joueurs présents sur le banc ont 
pénétré sur le terrain, il aurait dû avoir des fautes techniques.  

5. Peut-on instruire une commission de discipline sur la parole d’une personne et pénaliser un joueur avec 

suspension ?  

6. Ils suspectent l’équipe adverse de les pénaliser sportivement en mettant de côté l’un de leurs meilleurs 

joueurs.  

7. Ils sont conscients qu’il est important de faire respecter les choses et l’exemplarité et ne remettent en aucun 

cas le rôle de discipline mais ils pensent que celle-ci est largement en leur défaveur.  

  

Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 22 avril 2023 apporte les éléments 

suivants :   

1. Son frère jouait pendant la rencontre, il ne lui a pas parlé de la rencontre.  

2. Il n’était pas présent, il veut croire les personnes de son club.  

3. Il ne comprend pas le rapport alors que rien n’est mentionné sur la feuille de marque.  

4. Il a demandé au joueur de ne pas se plaindre lors de la rencontre retour alors que le … s’est plaint tout au 

long de la rencontre.  



 

  

5. Il rapporte des faits sur la rencontre retour.  

6. Il pense que la rencontre aller aurait dû avoir deux arbitres.  

7. Ils agissent au sein du club pour que la discipline soit carrée à domicile ou à l’extérieur.  

8. Dès qu’ils sortent dans le rouge, ils sont catalogués.  

9. Il est étonné, il ne nie pas que des mots sont partis.  

10. Il connait …, il sait que pour lui dire petit pédé s’est comme dire petit con.  

11. Il ne comprend pas que sur un courrier de l’entraineur A, appuyé par son secrétaire, une procédure ait été 

ouverte.  

12. Il aurait souhaité un arrangement entre clubs.  

13. La commission de discipline est du temps perdu pour tout le monde.  

14. Le seul plaisir de … est de jouer au basket, il est en déplacement toute la semaine.  

15. Ils vont mettre encore plus de point sur le respect et ils ne veulent pas revenir en commission la saison 

prochaine.  

16. Ils sont là pour jouer au basket dans le respect.  

17. Il est présent tous les samedis soir pour gérer les incivilités.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur …, le club de … et son 

Président ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que suite à un fait de jeu, 

Monsieur … s’est énervé et a tenu de propos homophobe à l’encontre du joueur Monsieur … et s’est permis 

également d’insulter la maman de Monsieur …. Suite à cet incident, un « supporter » du club de … s’est 

permis également de tenir des propos homophobes et de menacer le joueur A10, le joueur B7 prenant le 

relais sur le terrain et promettant de possibles actions sur la rencontre retour.  

  

3. La Charte Ethique prévoit notamment que « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes 

circonstances un comportement courtois et respectueux envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers 

toute autre personne ». En ce sens, Monsieur … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant aux faits 

reprochés et retenus et se prévaloir d’un fait de jeu ou d’une attitude de l’un ou de l’autre jugée 

répréhensible pour tenir des propos insultants et de surcroit à consonnance homophobe étant donné qu’ils 

doivent mutuellement se respecter et avoir une attitude correcte en toutes circonstance. La commission 

rappelle que « Les acteurs doivent avoir pleinement conscience que leur comportement a des incidences 

directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un comportement exemplaire en toute 

circonstance, sur et en dehors du terrain. » selon l’article 6 Charte Ethique. En outre, selon le Défenseur des 

Droits, « Opérer une distinction constitue une discrimination prohibée lorsqu’elle est fondée sur l’un des 

critères selon l’origine, le sexe, les mœurs, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’âge, […] », mais aussi « 

Les propos homophobes portent atteinte à la dignité et créé un environnement offensant et humiliant ». Dès 

lors, la commission retient que, Monsieur …, a indéniablement contrevenu à la réglementation en vigueur.  

  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 



 

  

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

4. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du  

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc retenu que Monsieur … a commis 

une faute contre la déontologie et la discipline sportive, qu’il a été à l’origine d’incidents survenus pendant la fin 

de la rencontre et qu’il de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

5. S’agissant du club de de …  et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé 

qu’ils sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés ou accompagnateurs ou « 

supporters » » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou 

accompagnateurs ou « supporters » ».   

  

En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent qu’il 

est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en toute 

circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte Ethique 

« chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et respectueux et 

s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de formuler des 

critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et de façon 

générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement conscience que 

leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir un 

comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  

  

En ce sens, l’association … ne peut s’exonérer de sa responsabilité quant au comportement d’un supporter qui a 

eu une attitude déplacée à l’égard d’un joueur lors d’une rencontre sportive.  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire du club de … et de son Président ès-qualité qui sont dès lors disciplinairement 

sanctionnable mais de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de son Président ès-qualité.  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.   

  

  

 

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

−  D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées 

ou autorisées par la Fédération pendant neuf (9) mois dont six (6) mois avec sursis. 

−  

  

D’infliger au club de …  une (1) rencontre à huis-clos. Les frais de déplacement du délégué de la commission 

régionale de discipline seront à la charge club.  

−  A l’encontre de Monsieur le Président … de ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe.  

  



 

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

    

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général la peine ferme de Monsieur … s’établira du 23 

mars 2023 au 22 juin 2023 inclus. 

La rencontre à huis-clos a été réalisée, conformément à l’article 12 du Règlement Disciplinaire Général, lors de la 

rencontre retour de championnat … poule … N°… du … opposant … à ….  

  

  

Frais de procédure :  

  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 320.00 € (trois cent vingt euros) 

correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai 

d’appel.  


